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C 0 PIE 

New-York, le 23 decembre 1952 

Monsieur le Secretaire general 
de l'Organisation des Nations Unies, 

NEW-YORK 

Monsieur le Secretaire general, 

Comme suite a mea communi ea ti ons d ea 14 a out 1 4 octobre et 22 octobre 1952, 

j'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pl:!., une lettre de Madame Christine 

Eseomba, datee du 31 octobre de cette aom~e. Cette lettre ne fait que confinner 

les plaintes contenues dans le2 correspondences dont reference est donnee ci

dessus et dans celle plus recente que je vous ai expediee de Paris le 20 novembre 

dernier. Le cas ainsi Eienal& est un temoignage important sur les entraves a la 

liberte de correspond once dont 1 'autori te admlnistrante se rend coupable dans le 

territoire sous tutelle du Cameroun sous edministretion franqaise. 

Je saisis cette occasion pour vo~J.B eignaler que J.ee correspondences qui 

m'etaient destinees a New-York ont ecalement souffert de certaines indelicatesses 

administratives, comme le temoir,ne l'otat d 'une enveloppe que je ,joins a la 

presente. Y 
Par ailleure:, voue trouverez ci-inclus, copie d 'une lettre en date du 10 

octobre 1952, par laquelle, eu nom du BtU·eau de l'U.P.c. je proteotais auprcs 

du Directeur des Pastes et Telecommunications contre cet etat de chases. la 

reponse du Directeur des Posteo que je joins egalement montre, par son dernier 

paragraphe, que la mutation dee fonctionnaires d'un service technique tel que le 

service des pastes est laissee 8U caprice de lE politique de repression menee 

par 1 I Administration franqaise a 1 'encontre de ceux qui peuvent manifester des 

sentiments favorables a l'e[Sard du mouvement nat1onal came:rounais. 

Nvte du Secretariat : 

l/ L'enveloppe mentionnee co~~e annexe eot conservee duns les archives du 
Secretariat et elle sera mise a la d ioposition des membres du Conseil de tutelle 
sur demande. 
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Comme pour le cas· de Hadame Christine Essomba, votre lettre du 22 aout a 

ete trouvee dans notre bo:tte postale le 11 octobre 1 Yc'est-a-dire au lendema:!.n 

de notre intervention par lettre de.ja mtfntionnee du 10 octobre 1952. · Nous av:.tons · 

reg_uis un huissier pour conetater'l'etat 1de l'enveloppe qui ne portait aucun 

timbre a l'arrivee. Male l'hulseier du Palais de Justice, un fonctionnaire de 

l'ordre administratif, refusa de proceder au constet pour lequel il avait ete 

reg_uie, sous pretexte qu'il lui ~·ivait euesi de recevoir des plis eans timbre a 
1 'arrivee. Convient-11 d 'ajouter qu 'en agissant ainsi, M~ l'Ruissier pres le 

Parquet de Douala avait viole le r~glement_de ~on service qtii prevoit des sanctions 

dans lea cas de l'espoce: 

J'es:pere. done_ que l'Organisation des Nations Unies invitehi 1"Autol•ite admi"

nistran.~e ~ mettre. :fin ~ cette pol:t.t~que d __ 'eptrave a la corresporidance ptl'v'6e qui 

consti tue une violation de l'une des libertes. publiqUes les plus fo'ndamentales, 

la ·liberte. de corr~spcmdance. 
z '. 

Veuillez·agreer, Mo~sieur le Secretaire general, l 1 assurance de ma tree haute 

consideration~ 
.. ·..,, 

. (aigne}-}; ti'iisible •• 
, .· .. · .. Ruben .m-1 I\TYOBE 
Secretaire gener~+ de 1 •u.P.c •. 
B.P. 435 - Douala (Cameroun) 

actuellement Hotel Tudor · 

New-Yorlr 

If 

Requ au Sieee des Nations Uniee le 23 decembre 1952 

Note du Secretariat 
' . ~~ .. '·'. ~ 

1/ Cette lettre a ete expediee par courrier ordina!re. 
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Mme Christine ESSOMBA 
Couturiere a Mokolo 
(Nord-Cameroun) 

Monsieur le SECREI'AIRE GENERAL, 

'·coPIE 

Mokolo, le. 31 octobre 1952 

a Monsieur UM !-1YOBE Ruben 
Secreteire general de l'U.P.c. 

DOUALA 

En accusant reception de votre lettre du 14 aofit ecoule, je vous remercie 

tres vivement de l'empressement avec lequel vous avez tranomis ma requete a 
Monsieur le Secretaire general de l'O.N.U. 

J'avais d'abord cru que vous n'uV!\Z pas voulu voue interesser a ma lettre, 

mais j'ai compris par la suite que votre lone silence pendant 8 mois et demi etait 

dfi a ce que vous n'aviez pas requ a temps ma lettre qui, a ce que je vois, a 

d'abord ete tres probablement censuree avant de vous parvenir. 

Par la m~e occasion, je vous communique sous ce pli, une lettre que N. le 

Secretaire general de l'O.N.U. m'a adressee le 29 aofit dernier et que je ne 

reqois qu'aujourd'hui meme. J'attire particulierement votre attention sur 

l'enveloppe qui est timbree a Ne~•-York le 29-8-52. '}) J'en conclus que l'avion a 

done mis 2 mois et 3 jours pour arriver a Maroua. ?} Vone remarquerez que la 

lettre ne parte aucun timbre d'arrivee a Douala ou a Yaounde, done c'est expres

sement fait pour ne pas remarquer le temps qu'elle a mis en route avant d'arriver 

a Mokolo. 

Je vous de~Ende de me faire conna!tre si, avec les viteseee actuelles, 

des avions osent encore mettre 2 mois pour faire le trajet Etats-Unis Cameroun. 

Mon impression SUl' ce sujet est que cette lettre a ete egalement ouverte et 

lue. Et si vous partagez ma faqon de voir, Je vous prierais encore tree respec

tueusement de vouloir bien tranemettre cette enveloppe a Monsieur le Secretaire 

Notes du Secretariet : 

!/ L'enveloppe mentionnee comme annexe est conrerv8e dans les archives du Secre• 
tariat et elle sera mise a la disposition des membres du Conseil de tutelle eur 
dct:.tmdo., 

~/ Cette lettre a et6 expedice par courrier ordinnire. 
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general de l'ONU avec la copie de la presente, le tout accompagne de voe 

impressions personnelles. 

Et dans l'attente du plaisir de voue 'lire sot}s peu, je vous pried 'agreer, 

Honsieur ,le Secretaire general,· avec tolls· mea rernerc~~ments, 1 'assurance de 

ma parfaite consideration • 
. ' 

• ~ !~ .. . • -~ .... f. • ':' :' • :-

·'I 
. . . . . . 

' ;. ~' I 

·! ' 

. .. f• .• • ., 

.•. : .. ·. ·.; .. ·-- .. 

.. :l. ·. 

. ' 

(eigne) Ch. Essomba 
···.,; 

. .. :· 

··:·: ·. ~ ' 

-~ .... · .. r.:· . . , 

'. .. 

.... 

. ·V 

.... 

! . · ... · ' .... ~ 

· .. · . .f; '·1,.: .· 

.• .· 

•. ~. ' .. :; :. 

'<~'•1".: . 

,'•·' ., .. 
. . 
' .. .... t ~ • ' :..- : ~ • (\ •• ,.. ~- ; ; ~ .• 

•. 

·-,:'; 

.· 
' 
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COPIE 

UNION DES POPULATIONB DU CAMEROUN 
section Camerounaise du Rassemblement Democratique Africain B.P. 43~ - Douala • 

Monsieur le Directeur, 

Douala, le 10 octobre 1952 

Monsieur le Directeur des Postea et Telecommunications, 

-DOUALA-

Lore d'une derniere protestation presentee par notre Bureau au sujet de 

certains ma.nquements releves dans votre service par lea abonnes a "La Voix du 

Cameroun" qui se plaigna1ent du fait que le W 8 du journal contenant notamment le 

compte-rendu des elections terr1tor1alee du 30 mars 1952 ne leur etait pas parvenu 

pour la plupart des cas, alors que l'e.xpedition du journal leur etait faite en 

benne et due forme, vous nous aviez dit de vous repreeenter par ecrit, des cas 

qui vous etaient signales verbalement. 

Esperant que la situation alla1t s'ameliorer, nous avions prefere attendre. 

Or, aujourd'hui nous sommee au regret de constater que vas services ne font 

qu'accumuler des difficultes A l'endroit de notre organisation. 

En effet, lee quelques exemplee que nous allons citer montrent que des 

mesures speciales seraient prises a l'encontre du courrier, de la correspondance 

soit destinee a notre mouvement, soit expediee par lui. Nous voulons esperer 

que ces mesures peuvent etre organisees par des tiers et au profit des tiers a 
VOtre iUSU, et en dep1t de 18 legislation dont VQUS etes reSpOn88ble de 1 I eXeCUtion, 

c'est pourquoi nous esperona de vous, des mesurea concretes pour mettre fin A cette 

situation ecandaleuae. Noue noue permettone done de voua signaler ces quelques 

exemplee pria entre tant d'autres 

1 o - Une lettre expediee A M. Samuel Gwodog, agent de commerce a Sa!lBDl~Hima 
ne lui est parvenue que le 26 septemhre dernier, alors qu'elle etait postee le 

22 au matin -

2o - Un telegramme envoye A M. Ouandie Ernest, Instituteur A New-Bell, done 

tree connu dens la localite ne lu1 eat parvenu que le 27 eeptembre, alors qu'il 

etait depose a Eseka le 24 dudit mo1e dane le courant de la matinee par notre 

Secretaire general Ul-1 NYOBE -
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3° - Une le·ttre recom:mandee so1.1s le no .15a a .O~ele et destine~ a M •. D-ibonge 

Jabea a Buea n'estarrivee a destination·.qu~·le ler.eourant, alors quel'exp~~ition 

a ete· faite le 6 septembre.- .. 

. · 4° - Une lettre .adressee le 22 aout-1952 au S.ecretaire general de l 'V.P.C~ 

par M,. le Secretaire gen~ral de 'l'Organis~tion de.s·Natione.Unies rr'est jamais .. 

:pa.rve.nue au. destinataire~ C'est a la suite d 'une dema.nde de suite .reservee que 

le S~ret.aire general des Nations Uniee a communique une .oopie de ladite.·lettre 

8. M., tM)ffOBE, des~ina:taire de la lettre "egaree" •.... 

, . Au .. cours de .l'·e.ntr.~tien que vous avez eu .au. mois de ju:!.llet aveq nptx:e :· ·c,. 

delegation, 11 voua a ete signale que. dans certaines 1ooal1tes, ~ .Eseka par 

ex~mple,. .lee. usaeers des e.ervioes postaux recevaient leur corr-espondance :par . 

1'1ntermedia1re du commandant de la Brigade de Gendamer:te et le nom de M, Pouhe .. 

Samuel Anselme 1 employe a la Societe '.'I.,ez .Bois du Cameroun" voue eta1 t cite. ~n, 

e~~mple. ·. Mais vous nous aviez. dit que votre Service ne .se melait pas- de la ... 

rol1 tique. · Nous voulons Men y croire, mais nous voulone aus.si vous. presenter 

quelques cas qui semblent contredir~ vos affirmations. 

·~ A Eseka· ou le Chef de subdivision actuel exerce une pression notoire sur 

le <personnel de la poste pour la transmission des correspondences, l'.agent 

techn:tque Jacob Goueth a ete envoye en mission juste a la veil_le des elect~-o~s.:. 

du :30 mars dernier. - Cette mis,eion ·:'~pour raison de service" avai:t :pour .. objectif 

politique .. d. 'emp@cb,er Goueth d;e voter. pour un ~andi~at qui ne plaisait pas a . 
l'adminiatration du Territoire. P~ 1s suite·:, le· surve:Ul.ant des lignes 

(Europeen) accusa Goueth de porter· '~certains journaux" avec lui et Gdueth a .ete 

par la suite affecte d 'office a Bafia 11 pour ~ai'son de service". En aofit dernier, · 

Tamba Guillaurne, control,:eur.,. receveur du Bureau d 1Eseka_ a ete ,affecte "pour 

raison de_ service" a NrGaounqere avec. ordre d~: partir dans les 24 heures.. L~ . 

27 eep-.tembre dernier, deux agents du service :gost~l d 'Ese~-a e:ta1ent expulses de 

la looal:lte sous pretexte qu!ils etaient conv0ques pe.r·· :V:.OJ,ts a Yaoundfh Ils ont. ete 

fouill~s. a l_eur arrivee ·par la police et er;cort~s, ,par~tt-:-11, par oelle-ci~ 

La police qui travaille dans des commissariats et ~ui s'occupe surtout des 

renseignemente politiques ne nous semble pas relever du service des transmissions. 

Le but du deplacement des deux a3ents d 'Eel~l~a etait certainement le m~me que 

celu1 d'un deplacement du m@me genre dont fut l'objet un comptable ae la Societe 

I 
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"Lee Bois. du Cameroun" a qui 1 'on demand a de "d isparattre de la circulat~on" 

durant la tenue du 2eme congres de 1 'U.P.C. a Eseka, du 28 au 30 eeptembre et les 

deux postiers dont il est question sont justement revenue a Eseka par le train 

couchette du ler octobre qui arrivai t a Eseka a 2 heures du matin a cette date, 

le congres de l'U .. P.C. avait cloture sea travaux la veille. Me.is mieux que ce 

deplacement spectaculaire, l'un des aeents en question sinon toue les deux vient 

d ·~tre 1 'objet d 'une mutation. Par centre un autre agent du bureau d 'Eseka qui est, 

lui, u~.agent reeional jadis exclu des cadres pour 1ncapac1te professionnelle, 

a requ en aout dernier; de. la part des Autori tee ad~inistrat:l.ves, une autorisation 

I il t b ll t" d 'achat de fusil: :parc2 qu es un on, acen • 

Notre but n 10st pas de Y~..)'..tB retracer tout ce qui oe paE8e dans vos services,·.· 

senses eom.:ues-natiS de c..onnatc~·~~ que _-rous y conna~sse~ q:J.elCJ,Uc chose mieux que 

nous, 11 nc,us a seult:lll·"'nt seui!)le ne~cseaire d 'etablir ~.:t1e J.•e'l.ntion entre lee 

mouvements qui se p:;.·odu7.sent 1~nrmi ,-()tre personnel et J es c<Jr1oid8rations politiques 

du pays, poar mi£UX ma~quer no'(,re p:t:·utestation contre 1 1 intervent:!.on de X dans 

les services techniques charc;es den destinees de la corres:pondance privee dont 

l 1 1nviolabilite est la r0cle. d 1 or de.ns tout rec;ime democrat:!.que. C 1 est pourquoi, 

etant Senoible8 a 1 1 1njUOtfce Si non a 1 1 arbitrafre qui 8 I eXerce a notre detriment 

comme le montre 1' expose ,ci-deosus, nouo vous serlons reconr.eissants de bien 

vouloir proceder a une enquete afin de conna!tre lee causes qa:i. · cu service postal 

sont a l'origine de la situation inquietante qui nous est faite. Sicnalons pour 

terminer que la lettre de 1 'ONU "egaree" contenait des renseir,nements sur la 

mission de l'OIITJ qui se trouve actuellement au Torritoire - le telegramme 

"retarde" du 24 septembre contenait des renseiene:ments sur le congres de l 1U.P.C., 

11 en est de meme de la lettre "retardee" qui eta:!. t ad res see a !>1. Dibonge Jabea a 
Buea. Sicnalons pour terminer que le jour oil une delegation des membres de 1 1U.P.C. 

. ~ . 

s'etait presentee dans votre bureau, une protest~tion venait d'etre adressce de 
... 

vive voix a un fonctionnaire de 1 'ordre edm:!.nit::trat.if, responsable des services de 

police, et qui etlt manifeste le desir de connaitre qui detenait les cles de la 

bo!te postale de l'U.P.c. 
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Esperant que vous voudrez bien mener une enqu~te, comme noue l'avons 

sollicite et que vous prcndrez des mesures de nature a noua e~iter l'ultime 

recours a des solutions judiciaires si la situation actuelle pereistaitJ a 
l'encontre des agents reeponsables, noue vous prions de croire, Monsieur le 

Directeur, en notre parfa1te considerat:f.on. 

-:. . . 

.-."':. 4 , • 

"•"- . .• 
' ; ~ : 

. ·~ . 

~. : ' . ' 

·-:···.·~.: .. 

I· 

:_ .. , 

P. le Bureau de l'U.P.C. 
Le.Secretaire general, 

(eigne) •• 1111s1ble •• 
Puben UM HYOBE 

,. 

. ). 
~' ~/ 
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CAMEROUN 

Service 
des 

POSTES ET TELECOMHUNICATIONS 

Le Directeur 

C 0 P.I E 

Douala, le 11 octobre 1952 

Monsieur le Secretaire general, 

J'ai l'honneur de vous accuser reception de votre reclamation en date 

du 10 octobre courant et de vous faire conna1tre qu'une enquete est ouverte 

sur les differents points que vous avez bien voulu me signaler. 

Mais, d 'ores et deja, je tiens a vouo confi:rmer que le respect absolu du 

secret de la correspondence et l'impartialite la plus complete constituent lea 

principes directeurs dont j'impose inlaseablement la etricte observance a tout 

le personnel de mon Service, Ces dispositions ont, notamment, ete rappelees 

a tous les agents le 10 juin dernier. 

En ce qui concerne l'affectation des agents et lour mutation, la question 

est, vous le savez, du seul reooort de l'Autorite admin1strat1V'C. Il m'est 

cependant possible de vous indiquer que les deux dernieres mutations concernant 

des agents du bureau d'Eseka ont ete prononcees sur la de~Bnde tres instante 

des interesses, formulce 11 y a plus d'un mois. E~ c'est precisement pour etudier 

cette demande avec eux, que j'ai recemment convoque lea 1nteresses dans mon 

bureau a Yaounde. 

Agreez, Monsieur le Secretaire general, l'assurance de ma consideration 

distinguee. 

Le Directeur des Postea et 
Telecommunications du Cameroun 

{siene) •• illisible •• 
DAU"SSEUR 

Monsieur Ruben UH NYOBE, Secretaire General de l'U.P.C. - B.P. lt35 - DOUALA 




